
Rapport du trésorier du Comité d’Ille-et-Vilaine de Badminton : Année 2025-26 
 

Commentaires sur les comptes : 
I) Bilan au 30/04/2026 :  

Au Passif :  
 Les capitaux Propres s’élèvent à 99 869 € (baisse due au report à nouveau du déficit de l’an passé). 
 Le report à nouveau créditeur représente la somme des résultats de tous les exercices précédents ; 

Quelques rappels des résultats antérieurs :  
Exercice 2022-2023 = + 31 224 €,  
Exercice 2021-2022 = + 27 342 € 
Exercice 2020-2021 = + 22 277 € 

 Le poste « Dettes Sociales et autres » est principalement composé des dettes sur congés à payer et du 
décalage de deux mois dans le paiement des cotisations sociales. 

 

A l’Actif :  
 Au poste « immobilisations financières » on lit 60 386 €, ce sont des placements sur des comptes de 

dépôt à terme et un investissement en parts sociales du CMB 
 La trésorerie disponible s’élève à 34 664 € => (Livret + compte chèque)   

II) Compte de résultat du 01/05/2024 au 30/04/2025 : 
Le résultat est bénéficiaire : + 4 930 € 
Au niveau des produits : 
 Une baisse du poste « subventions » - 27% (principalement les subvention Fédérales),  
 Par contre une bonne augmentation du Chiffre d’affaires +28% (stages et surtout interclubs) 
 Une belle augmentation du poste « cotisations » +17% (effet prix, 250 licences en moins) 

A noter : Votre présence à l’AG déclenche un remboursement des 50 € des frais d’affiliation. 
Au niveau des charges :  
 Le poste « achats et services extérieurs » est proportionnel aux missions des salariés, donc augmente 

dans les mêmes proportions que le chiffre d’affaires. 
 Le poste « Salaires et cotisations patronales » : Bastian est passé à temps plein à la ligue en novembre 

et mis à disposition à hauteur de 50 % pour le Comité 35. => Sa rémunération est comptabilisée en 
services extérieurs. 
Le coût de nos 3 salariés permanents (2 EQTP) représentent 60 % des charges d’exploitation  

 Le résultat financier est lié aux placements financiers réalisés. 
 
En Conclusion : La situation financière en 2026 s’est améliorée grâce à l’augmentation du timbre licence 
votée l’an dernier. 
En 2023 le poids des subventions était de 30%, en 2024 il s’élevait à 29 %, et pour 2025 il représentait 
16 % des produits d’exploitation, et désormais 11% en 2026. 
Les cotisations représentaient 45 % des produits d’exploitation en 2023, 48% en 2024, et 57% en 2025, 
et 58% cette année. 
 

III) Pour le compte de résultat analytique : 
Il y a trois postes très excédentaires et qui sont les 3 ressources principales du Comité : Les licences puis 
les Subventions et enfin les interclubs. 
Il y a quelques postes très déficitaires, donc financés par le timbre licence, les interclubs, les subventions 
et la refacturation :  
L’administratif (Travail administratif, congés à payer…) ; 
Le CDE (ex CLE) qui mobilise deux salariés ; 
La formation continue des salariés : Julien 
Les compétitions jeunes (CEJ, BAC, BNP, DAR) 
Le développement et la labellisation  
 
IV) Les licences en Ille-et-Vilaine : 

1) Affiliation pour les clubs : 

FFbad = 70 € 



Ligue de Bretagne de Badminton = 69 € 

Comité 35 de Badminton = 50 € remboursés si présence à l’AG du comité 

2) Tarifs : 

Réévaluation du timbre FFBaD pour la saison 2026-27 de (0,28€  - 0,23€  - 0,12€) 

Celui de la ligue de Bretagne n’augmente pas. 

Nous envisageons de recruter un alternant pour la saison prochaine qui va préparer le DEJEPS => 
Nous vous proposons le vote d’une augmentation du timbre Comité de 1 € pour les adultes et les 
jeunes et de 0,50€ pour les minibad. 

Pour mémoire, le timbre codep a pas augmenté lors de la saison 2014-2015 (+1€) et l’an dernier de 
1,35 € 

Décomposition de la licence : Part fédérale + part ligue + part comité 

Adultes : 57 € = 31,85 € + 17,25 € + 8,18 € + 1 € => 58,28 € 
Jeunes : 50 € = 26,20 € + 15,96 € + 8,07 € + 1 € => 51,23 € 
- 9 ans : 25,90 € = 13,85 € + 8,13 € + 4,04 € + 0,50 € => 26,52 € 

Le tarif de la licence estivale pour l’été 2026 (1 mai 2026 au 31 aout 2026) ne bouge pas : 
Tarif Adultes = 25 €             Tarif Jeunes = 20 €           Tarif Minibad = 10 € 

Catégories 2012-2013 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 Variation 

 - 9 ans 470 156 205 224 189 -16% 

Poussins  634 387 439 489 453 -7% 

Benjamins 711 574 589 630 663 5% 

Minimes 820 822 778 823 768 -7% 

Cadets 586 740 720 793 810 2% 

Juniors 295 442 452 528 506 -4% 

Total jeunes 3516 3121 3183 3487 3389 -3% 

Seniors 2 257 2105 2321 2714 2523 -7% 

Vétérans 1 802 752 787 881 868 -1% 

Vétérans 2 713 733 754 881 865 -2% 

Vétérans 3 408 541 554 647 685 6% 

Vétérans 4 143 334 391 463 461 0% 

Vétérans 5 55 164 196 242 253 5% 

Vétérans 6 17 47 74 96 119 24% 

Vétérans 7 4 21 29 48 52 8% 

Vétérans 8   4 6 8 5 -38% 

Vétérans 9   2 5 3 4 33% 

Vétérans 10         1   

Total 7916 7824 8300 9470 9225 -3% 

 
Budget Prévisionnel de l’année 2025-2026 : 
Le Prévisionnel est présenté par comptes analytiques pour faciliter la compréhension. 
Les principaux éléments qui vont impacter ce budget : 

 Le recrutement d’un alternant DEJEPS qui va épauler les salariés actuels tant sur l’administratif, 
que sur le terrain. 

 La hausse des subventions. 
France : Aide aux jeunes sur la phase préqualification ET aide au FIB pour l’organisation du France 
jeunes au stade Robert Poirier de Rennes. 
Formation des salariés : Formation DEJEPS 
Licences : Budget établi sur les bases de 9000 licenciés. 



Parabadminton et sport adapté : Axe fort de notre dossier ANS que nous allons muscler un peu plus 
sous l’impulsion de Lydie et de Julien 
Bad Santé : Nouvelle action de notre dossier ANS pour mettre à profit la formation « bad santé » de 
Julien. 
Développement et Labellisation : Beaucoup plus de déplacements prévus cette saison. 
Subventions : Le conseil départemental nous a informé du retour de la subvention en 2026 (j’ai budgété 
7 000€). 
 

Le Trésorier, Serge Ackermann 


